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DÉCISION PRISE DANS LE CADRE DE L’ARTICLE L. 2122-22 DU CGCT  
 

(Vor la décision en pièce jointe) 
 
DO3/2024 Marchés infructueux "assurance dommages aux biens et des risques" et 

"assurance protection juridique de la collectivité et de la protection fonctionnelle 
des agents et élus" 
 
 
 
 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 NOVEMBRE 
2024 
 
(Voir pièce jointe)  

 
 
 

 ENVIRONNEMENT 
 

 
ENV_1 : Révision des tarifs de vente des composteurs individuels 
Rapporteur : Jean-Pierre BARRET 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
CONSIDÉRANT que la Communauté de Communes du Jovinien vend des composteurs 
individuels dans une démarche de réduction des déchets verts, 
 
CONSIDÉRANT que la Communauté de Communes du Jovinien ne dispose plus de 
composteurs d’un volume de 330L, 650L et 800L, 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de passer une nouvelle commande de composteurs afin de 
pouvoir répondre aux demandes des usagers sur 2025, 
 
CONSIDÉRANT que l’achat de ces composteurs individuels n’est plus subventionné par 
l’ADEME, 
 
CONSIDÉRANT que les tarifs d’achat ont augmenté, 
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CONSIDÉRANT que la Communauté de Communes du Jovinien souhaite que le prix de vente 
des composteurs individuels reste compétitif et attractif pour les utilisateurs particuliers 
uniquement, 
 
CONSIDÉRANT que la Communauté de Communes du Jovinien souhaite prendre à sa charge 
environ 30% du prix d’achat des composteurs individuels dédiés aux particuliers 
uniquement, 
 
Prix d’achat et de revente en 2023 : 
 

 Composteur de 
330L 

Composteur de 
650L Composteur de 800L 

Prix d’achat en € TTC 80 €   
Prise en charge par la 
CCJ 

25 %   

Prix de vente proposé en € 
TTC 

60 €   

 
 
Prix d’achat et proposition de revente en 2025 : 
 

 Composteur de 330L 
 

Destiné aux 
particuliers 

Composteur de 650L 
 

Destiné aux 
particuliers (cas 
exceptionnel) 

 

Composteur de 800L 
Avec grille anti-rongeur 

Destiné aux 
professionnels 
(uniquement) 

Prix d’achat en € TTC 93,36 € 117,72 € 167 € 
Prise en charge par la 
CCJ 

Environ 30 
% 

Environ 30 
% 

0 % 

Prix de vente proposé en € 
TTC 

65 € 85 € 167 € 

 
VU la commission « déchets – déchèteries » du 16 septembre 2024, 
 
VU la commission des finances et la conférence des Maires du 10 décembre 2024, 
 
VU l’exposé du Vice-Président, 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
-D’APPROUVER la commande de nouveaux composteurs individuels, 
-D’APPROUVER le taux de prise en charge par la Communauté de Communes du Jovinien, 
soit 30 % du prix d’achat des composteurs individuels pour les particuliers uniquement, 
-DE FIXER le prix de vente des composteurs individuels : 

- d’un volume de 330L à 65 € TTC  
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- d’un volume de 650L à 85 € TTC 
- d’un volume de 800L (y compris grille anti-rongeur) à 167 € TTC  

-D’AUTORISER le Président, ou son représentant dument habilité, à signer tous actes, 
arrêtés et décisions se rapportant à ce dossier. 
 
 

ENV_2 : Révision des prix de vente des bacs roulants neufs et d’occasions 
Rapporteur : Jean-Pierre BARRET 
 

Le prix de vente des bacs neufs et d’occasions (pucés et non pucés) a été révisé pour la 
dernière fois respectivement en 2016 et 2017. Il est ainsi nécessaire d’augmenter le tarif de 
vente de ces bacs afin de compenser l’inflation de ces dernières années. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération en date du 26 septembre 2011, fixant le prix de vente des bacs roulants 
neufs pour les ordures ménagères et les déchets recyclables, 
 
VU la délibération en date du 25 juin 2012, fixant le prix de vente des bacs roulants 
d’occasions pour les ordures ménagères et les déchets recyclables, 
 
VU la délibération en date du 15 juin 2016, portant sur la révision des prix de vente des 
bacs roulants neufs pour les ordures ménagères et les déchets recyclables, 
 
VU la délibération en date du 16 février 2017, portant sur la révision des prix de vente des 
bacs roulants d’occasions pour les ordures ménagères et les déchets recyclables, 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de réapprovisionner le parc des bacs roulants, 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de réviser le prix de vente des bacs roulants neufs et 
d’occasions afin de compenser la hausse du prix d’achat de ces bacs qui n’a cessé 
d’augmenter depuis 2016, 
 
CONSIDÉRANT la proposition ci-dessous : 
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PRIX DE VENTE (€ TTC) : BACS NEUFS / BACS D’OCCASIONS  
 
Bacs 2 roues Bacs non pucés 

neufs  
(TRI : couvercle 

jaune) 

Bacs non 
pucés 

d’occasions 

Bacs pucés neufs  
(OMR : couvercle 

grenat) 

Bacs pucés 
d’occasions 
 

80 litres 33,00 € 16,50 € 35,00 € 17,50 € 
120 litres 34,00 € 17,00 € 36,00 € 18,00 € 
180 litres 36,00 € 18,00 € 38,00 € 19,00 € 
240 litres 38,00 € 19,00 € 40,00 € 20,00 € 

 
Bacs 4 roues Bacs non pucés 

neufs  
(TRI : couvercle 

jaune) 

Bacs non 
pucés 

d’occasions 

Bacs pucés neufs 
(OMR : couvercle 

grenat) 

Bacs pucés 
d’occasions 
 

660 litres 158,00 € 79,00 € 160,00 € 80,00 € 
 
VU la commission « déchets – déchèteries » du 16 septembre 2024, 
 
VU la commission des finances et la conférence des Maires du 10 décembre 2024, 

 
VU l’exposé du Vice-Président, 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
-DE FIXER les prix de vente des bacs roulants neufs et d’occasions conformément au 
tableau ci-dessus, 
-D’AUTORISER le Président, ou son représentant dument habilité, à signer tous actes, 
arrêtés et décisions se rapportant à ce dossier. 

 

 

ENV_3 : Grille tarifaire de redevance incitative 
Rapporteur : Jean-Pierre BARRET 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article 2333-76, précise que 
les EPCI peuvent instituer une Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères (REOMi) 
calculée en fonction du service rendu, dès lors qu’ils assurent au moins la collecte des 
déchets des ménages, son produit devant couvrir l’ensemble des charges de l’ensemble du 
service, 
 
VU la compétence « élimination et valorisation des déchets ménagers et assimilés » de la 
Communauté de Communes du Jovinien, 
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VU la délibération n° ENV/2016/90 du 20 décembre 2016 relative à la mise en place de la 
Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères Incitative à compter du 1er janvier 2017, 
une année expérimentale et facturation à blanc, 
 
VU la délibération n° ENV/2017/66 du 26 septembre 2017 relative à l’institution de la 
Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères Incitative à compter du 1er janvier 2018, 
 
CONSIDÉRANT qu’après une année de facturation et en fonction des constats faits sur le 
comportement des usagers quant au nombre de sorties de bacs durant cette période, la 
grille tarifaire ainsi que le forfait du nombre de levées annuelles seront identiques à l’année 
2024, à savoir : 
 
1-Grille tarifaire 2025, à compter du 1er janvier 2025 
 
Projet de grille tarifaire 2025 de la Redevance incitative. 
 
 
PART FIXE 85 € Part volume 0,33 €/L

levées annuelles 20 0,038 €/l  
 

 
 
 



  

Ordre du Jour 
Conseil Communautaire du 18 décembre 2024 

Page 7 sur 22 

 

 
 

 
 

 



  

Ordre du Jour 
Conseil Communautaire du 18 décembre 2024 

Page 8 sur 22 

 

 
 

 
 
 
2-Forfait annuel du nombre de levées, à compter du 1er janvier 2025 : 
 

 Pour les usagers, professionnels, habitats collectifs et résidences secondaires dotés 
en bac : 

 

Grilles « usagers » : 
C0.5 – 1 collecte toutes les 2 semaines 
C1 – 1 collecte toutes les semaines 
C2 – 2 collectes par semaine 
 

 
20 levées annuelles 
20 levées annuelles 
20 levées annuelles 

Grilles « résidences secondaires » : 
C0.5, C1 et C2 
 

 
12 levées annuelles 

Grilles « habitats collectifs » : 
C0.5 – 1 collecte toutes les 2 semaines 

 
26 levées annuelles 
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C1 – 1 collecte toutes les semaines 
C2 – 2 collectes par semaine  
 

52 levées annuelles 
104 levées annuelles 

Grilles « les professionnels » : 
C0.5 – 1 collecte toutes les 2 semaines 
C1 – 1 collecte toutes les semaines 
C2 – 2 collectes par semaine 
 

 
26 levées annuelles 
52 levées annuelles 
104 levées annuelles 

 
 

 Les usagers, habitats collectifs et résidences secondaires dotés en sacs, compris 
dans le forfait : 

 

Grilles « usagers » : 
C0.5, C1 et C2 
 

 
2 rouleaux de 20 sacs par an, soit de 30L, soit de 50L 
 

Grilles « résidences secondaires » : 
C0.5, C1 et C2 
 

 
1 rouleau de 20 sacs par an, soit de 30L, soit de 50L 
 

Grilles « les professionnels » : 
C0.5, C1 et C2 
 

 
2 rouleaux de 20 sacs par an, soit de 30L, soit de 50L 
 

 
 
3-Coût des levées supplémentaires, pour l’année 2025 
 

 
 
 
VU la conférence des Maires et la commission des finances 10 décembre 2024, 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
-D’APPROUVER la grille tarifaire de la redevance incitative à compter du 1er janvier 2025, 
-D’APPROUVER le tarif des levées supplémentaires, pour l’année 2025, 
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-D’AUTORISER le Président, ou son représentant dument habilité, à signer tous actes, 
arrêtés et décisions se rapportant à ce dossier. 
 
 
 
MOBILITE  
 
MOB_1 : Fonctionnement et tarifs de la plateforme de mobilité santé 
Rapporteur : Claude SCIBOZ 
 
VU la délibération de prise de compétence de la mobilité n° ADM/2021/66 en date du 06 
octobre 2021,  
 
VU la délibération n°PCA/2024/56 du 29 Mai 2024 autorisant le lancement d’une 
consultation pour mettre en œuvre un service de transport à la demande en porte à porte à 
destination des seniors pour l’accès aux soins et selon les conditions financières détaillées, 
 
CONSIDÉRANT le succès de l’expérimentation de la plateforme de mobilité santé menée 
jusqu’en décembre 2023, 
 
CONSIDÉRANT que suite à cette consultation la plateforme de mobilité santé se déploie 
depuis le 1er novembre 2024 sur le territoire de la Communauté de Communes du Jovinien 
et est gérée par Mobil’éco retenu dans le cadre d’un marché public de trois années, 
 
CONSIDÉRANT que les publics pouvant bénéficier de la plateforme sont les personnes âgées 
de plus de 65 ans ou en situation de handicap, résidant dans l’une des communes de la 
Communauté de Communes du Jovinien, 
 
CONSIDÉRANT que les motifs de déplacement éligibles sont uniquement les rendez-vous de 
santé pour :  

• Se rendre à un rendez-vous médical vers les centres hospitaliers et ou chez un 
professionnel de santé libéral du secteur médical et paramédical (médecin, 
chirurgien-dentiste, infirmier, kinésithérapeute, audioprothésiste, opticien-lunetier, 
prothésiste et orthésiste pour l'appareillage des personnes handicapées, etc.) ;  

• Se rendre à la Pharmacie la plus proche (hors besoins spécifiques non couverts 
comme les prothèses) ; 

• Amener un animal chez le vétérinaire le plus proche, dans la limite d’une fois par 
année.   

 
CONSIDÉRANT que les déplacements les plus courts sont favorisés, idéalement au sein de la 
Communauté de communes du Jovinien quand l’offre est présente, 
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CONSIDÉRANT que la plateforme de mobilité des séniors fonctionne du lundi au vendredi de 
9h00 à 19h00, hors jours fériés, et que son accueil téléphonique est ouvert du lundi au 
vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30, 
 
CONSIDÉRANT que les réservations de transports s’effectuent par téléphone et doivent être 
effectuées au maximum la veille avant 12h00 (ou le vendredi avant 12h00 pour les 
transports du lundi), et qu’en cas d’annulation après ce délai, le trajet sera compté, 
 
CONSIDÉRANT que ce service est payant pour les usagers et qu’il convient d’en fixer les 
tarifs et les modalités de paiement, 
 
VU la commission des finances et la conférence des Maires du 10 décembre 2024, 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
-D’ADOPTER les modalités de tarification suivantes :  

 Un trajet comprenant un aller et un retour entre le domicile et le lieu du rendez-vous 
 Ce trajet sera facturé à hauteur de 7 euros. 
 Le paiement s’effectue sur facture envoyée au domicile de l’usager 

-D’AUTORISER le Président, ou son représentant dument habilité, à signer tous actes, 
arrêtés et décisions se rapportant à ce dossier. 
 
 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 
ECO_1 : Versement de cotisation à Yonne Développement 
Rapporteur : Jean-Pierre BAUSSART 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU les statuts de la Communauté de Communes du Jovinien et notamment sa compétence 
« développement économique », 
 
CONSIDÉRANT la nécessité pour la Communauté de Communes du Jovinien de collaborer 
avec Yonne Développement qui assure des missions de prospection et de faciliter 
l’implantation et le développement des porteurs de projets sur notre territoire, 
 
VU l’adhésion de la Communauté de Communes du Jovinien à la SEM Yonne 
Développement, 
 
VU l’appel de cotisation de Yonne Développement pour 2024, 
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VU l’avis favorable de la commission développement économique du 25 novembre 2024, 
 
VU la conférence des Maires et la commission des finances du 10 décembre 2024, 
 
Afin de procéder au versement de la subvention et conformément à la demande de 
Monsieur le Trésorier, 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
-D’ACCEPTER le versement de la cotisation d’un montant de 0,30 € par habitant, 
-D’ACCEPTER le versement de la cotisation à Yonne Développement pour l’année 2024 (20 
621 habitants) d’un montant de 6 186,30 €, 
-DE DIRE que les crédits sont bien inscrits au budget principal 2024, 
-D’AUTORISER le Président, ou son représentant dument habilité, à signer tous actes, 
arrêtés et décisions se rapportant à ce dossier. 
 
 

ECO_2 : Intégration de la Communauté de Communes au capital de l’Agence d’attractivité 
de l’Yonne 
(Voir le projet de statuts et l’annexe de répartition en pièces jointes) 
Rapporteur : Nicolas SORET 
 
Dans le cadre de ses missions et compétences de renforcement de l'attractivité du territoire 
et du développement touristique, la Communauté de Communes du Jovinien a l'opportunité 
de devenir actionnaire de la Société Publique Locale (SPL) « Agence d’Attractivité de l’Yonne 
», nouvel outil de promotion, de développement et de coordination territoriale. Cette SPL, 
impulsée et dont le fonctionnement sera financé par le Conseil départemental de l’Yonne, 
permettra une mutualisation des compétences et des moyens en matière de développement 
touristique, d’attractivité résidentielle et de marketing territorial, répondant aux besoins 
d’un positionnement renforcé du territoire intercommunal et icaunais sur la scène régionale 
et nationale. 
 
La nouvelle structure sera créée par la fusion de l’Agence départementale de tourisme 
“Yonne Tourisme” avec les compétences de la Direction de la promotion et de la 
communication du Conseil départemental aujourd’hui consacrées au marketing et à la 
communication territoriale. Elle sera donc dotée des moyens cumulés d’ores et déjà engagés 
par le Conseil départemental dans ces deux structures. 
 
CONSIDÉRANT les objectifs de la SPL, qui sont de : 
 

- Renforcer l'attractivité et le rayonnement du territoire icaunais en valorisant ses 
ressources ; 

- Mutualiser les actions et moyens entre les collectivités actionnaires, favorisant ainsi 
les économies d'échelle et évitant les doublons d'interventions ; 
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- Co-construire une stratégie concertée en matière de développement touristique et 
d'attractivité, en lien avec les autres collectivités et acteurs territoriaux, dans un 
esprit de coopération ; 

- Offrir une gouvernance partagée permettant à chaque actionnaire de contribuer aux 
orientations stratégiques de l'agence ; 

- Permettre par la mise en place d’un Conseil consultatif opérationnel d’associer la 
société civile à la définition de la feuille de route, dans la continuité du Club des 
Partenaires lancé par le Département dans le cadre de la démarche “Yonne 2024” ; 

- Simplifier les démarches contractuelles grâce au mode de gestion en quasi-régie, 
autorisant la SPL à passer des contrats avec ses actionnaires sans mise en 
concurrence. 

 
CONSIDÉRANT les missions concrètes de l’agence d’attractivité suivantes : 
 

 En matière d’attractivité et de rayonnement du territoire :  
 L’attractivité résidentielle et l’hospitalité  

(Préparer et mettre en œuvre la stratégie d’attractivité du territoire, en cohérence avec 
les actions portées par ses actionnaires, développer l’attractivité de l’Yonne en valorisant 
le cadre de vie auprès des habitants et des nouvelles populations actives exogènes, de 
cibler des professions stratégiques pour le territoire notamment les métiers de santé, 
mettre en place une démarche de prospection pour encourager l'installation sur le 
territoire de nouveaux habitants, attirer de nouveaux professionnels dans les secteurs en 
tension,  organiser régulièrement l’accueil de congrès professionnels…)  

 
 L’ingénierie et le développement touristique  

(Préparer et mettre en œuvre la politique touristique du département, intégrant le 
développement du tourisme durable, accompagner le développement de l’offre et des 
territoires en matière touristique,  coordonner des actions stratégiques à l’échelle 
départementale, notamment en inscrivant le territoire dans des démarches 
partenariales avec des territoires voisins, avec l'échelon régional ou encore dans le cadre 
de programmes nationaux ou européens voire au-delà le cas échéant, être associé aux 
décisions en matière de développement des hébergements, équipements de loisirs ou 
de tout autre équipement à vocation touristique, de mettre en mouvement la recherche 
d’investisseurs ciblée…) 

 
 L’animation et le marketing territorial    

(Elaborer et mettre en œuvre la stratégie et les outils de promotion du territoire, écrire 
et animer une stratégie de marketing territorial et faire de l’Yonne une marque, assurer 
l’animation du Club des Partenaires et réseau constitué, assurer en tant qu’opérateur le 
pilotage et la gestion d’équipements, de démarches…) 

 
L’observation et l’analyse  

 (Elaborer et mettre en œuvre la stratégie et les outils de recueil et d’analyse des 
données d’attractivité touristique, résidentielle et économique, piloter la mise en place 
d’un véritable observatoire de l’attractivité du territoire dans une logique forte de 
coopération et de mutualisation et dont l'objet sera notamment de mettre à la 
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disposition des partenaires une analyse à flux tendu d'indicateurs d'évaluation de 
l'attractivité résidentielle, touristique, promotionnelle du territoire…) 

 
 En matière de communication et de promotion :   

D’assurer la communication touristique afférente aux stratégies d’attractivité,   
D’assurer la promotion et la communication de la destination en lien avec les axes 
stratégiques du développement du territoire et de ses grands projets structurants,  
D’éventuellement apporter sa contribution, dans le cadre de conventions dédiées, à la 
communication institutionnelle, la communication à destination des usagers et la 
communication de crise,  
D’éventuellement apporter sa contribution, dans le cadre de conventions dédiées, à la 
gestion de la politique de communication interne dans une logique de « marque 
employeur ». 

 
Plus généralement, l’Agence d’Attractivité pourra accomplir toutes les opérations présentant 
un intérêt général pour ses actionnaires compatibles et se rattachant directement ou 
indirectement à l’objet social.   
 
CONSIDÉRANT les avantages pour la Communauté de Communes du Jovinien, tels que : 
 

 L’accès à une expertise renforcée en développement touristique, et notamment 
s’agissant de l’ingénierie et de la promotion, avec un travail de coopération renforcé 
notamment avec les Offices de tourisme.  

 La mise à disposition d’une mission “Hospitalité” avec une approche coordonnée de 
l’attractivité résidentielle, incluant notamment la création d’un service de 
conciergerie départementale pour accompagner les EPCI et communes du territoire 
dans la recherche, l’accompagnement et la fidélisation de nouveaux habitants. 

 L’effet levier sur les financements et rationalisation des dépenses, en bénéficiant des 
ressources et compétences de la SPL sans besoin de structure additionnelle. 

 La participation à une gouvernance adaptée, avec une représentation directe au 
conseil d’administration pour contribuer aux décisions stratégiques. 

 La mise en place d’un maillage territorial efficace en participant activement aux 
actions de promotion et de développement coordonnées avec les autres collectivités. 

 
CONSIDÉRANT le cadre juridique et la gouvernance de la SPL, constituée sous forme de 
Société Publique Locale conformément à la loi n°2010-559, la SPL « Agence d'Attractivité de 
l’Yonne » dispose d'un capital social réparti exclusivement entre collectivités territoriales. Le 
conseil d’administration, composé de représentants de chaque actionnaire, assure la gestion 
stratégique de la société en lien avec une Assemblée Générale et un Comité consultatif des 
professionnels, 
 
VU la commission des finances et la conférence des Maires du 10 décembre 2024, 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 



  

Ordre du Jour 
Conseil Communautaire du 18 décembre 2024 

Page 15 sur 22 

 

 
-D’APPROUVER l’intégration de la Communauté de Communes du Jovinien en tant 
qu'actionnaire de la SPL "Agence d’Attractivité de l’Yonne" et le projet de statuts annexé à la 
présente délibération, 
-D’APPROUVER la participation de la Communauté de Communes du Jovinien au capital 
social de la SPL à hauteur de 1704,5 €, représentant 25 actions d’une valeur nominale de 
68,2 € chacune, 
-D’AUTORISER le versement de cette participation au capital, qui sera prélevée sur le budget 
principal de la Communauté de Communes du Jovinien, 
-D’APPRÉCIER favorablement la gouvernance de la SPL, notamment la représentation de la 
Communauté de Communes du Jovinien au sein du Conseil d’administration en proportion 
de son investissement, 
-D’AUTORISER le Président, ou son représentant dument habilité, à signer tout document 
administratif nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 
 
 
URBANISME 
 
URB_1 : Avenant n°1 à la convention de service commun pour l’instruction et la saisie des 
autorisations du Droit des Sols par voie dématérialisée 
(Voir la convention en pièce jointe)  
Rapporteur : Gilles-Maxime POIBLANC 
 
Le dépôt et l’instruction en ligne de toutes les demandes d’autorisation d’urbanisme (DAU) 
répondent aux enjeux de simplification et de modernisation de l’action publique, à l’heure 
où une grande majorité des services sont accessibles en ligne. Ils s’inscrivent pleinement 
dans la démarche, qui vise à améliorer la qualité des services publics, tout en maîtrisant les 
dépenses et en optimisant les moyens. 
 
Les bénéfices de la dématérialisation sont multiples :  

Pour les usagers (ou pétitionnaires)  
• Un gain de temps, et la possibilité de déposer son dossier en ligne à tout moment ;  
• Plus de souplesse, grâce à une assistance en ligne pour éviter les erreurs et les 
incomplétudes ;  
• Plus de transparence sur l’état d’avancement de son dossier ;  
• Des économies sur la reprographie et l’affranchissement en plusieurs exemplaires. 
 
Pour les services de collectivités (guichets uniques, centres instructeurs, services 
consultables) : 
• Une amélioration de la qualité des dossiers transmis aux services instructeurs, avec la 
suppression des étapes de ressaisie, sources d’erreurs ;  
• Une meilleure traçabilité des dossiers et de leurs pièces et une coordination facilitée 
entre les services devant rendre un avis (administration et services consultés) ;  
• Une réduction des tâches à faible valeur ajoutée et un recentrage sur des missions 
d’animation, d’ingénierie et de conseil ;  
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• Une meilleure résilience des services en cas de fermeture des guichets physiques.  
 
Les autres acteurs de l’instruction (services consultables publics et privés, contrôle de 
légalité, services de liquidation) bénéficient également de cette simplification grâce 
aux outils développés par l’État. 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique (Elan), 
 
VU l’article L. 112-8 du Code des relations entre le public et l'administration, 
 
VU l’article L. 423-3 du Code de l'urbanisme, issu de la loi ELAN dans son article 62, 
 
CONSIDÉRANT que toutes les communes doivent être en capacité de recevoir des saisines 
par voie électronique (SVE) depuis le 1er janvier 2022, 
 
CONSIDÉRANT que les communes de plus de 3 500 habitants doivent disposer d'outils 
numériques leur permettant de recevoir et d'instruire sous forme dématérialisée, 
 
VU la commission des finances et la conférence des Maires du 10 décembre 2024, 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
-D’APPROUVER les termes de la convention, 
-D’AUTORISER le Président ou son représentant dument habilité, à signer la convention et 
tous actes, arrêtés et décisions se rapportant à ce dossier. 
 
 
 
FONCIER 
 
 
FON_1 : Signature d’un bail emphytéotique portant sur la parcelle ZL 44 sise Rue de Brion à 
Joigny (89100) d’une surface de 15 280 m2 avec la société S.A.S Solar Joigny Bis 
(Voir le bail et évaluations domaines en pièces jointes)  
Rapporteur : Frédérique COLAS  
 
VU l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes 
publiques, 
 
VU l’article L. 2122-20 du Code général de la propriété des personnes publiques,  
 
VU les articles L.1311-2 à L. 1311-4-1 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU le projet de bail emphytéotique annexé aux présentes, 
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CONSIDÉRANT que la Communauté de Communes du Jovinien a reçu de la société Solar 
Joigny Bis une manifestation d’intérêt spontanée en vue de l’occupation du domaine privé 
pour la construction et l’exploitation d’un champ de panneaux solaires, 
 
CONSIDÉRANT la qualité du projet et son caractère exclusif en faveur de l’autoconsommation 
collective (énergie produite et consommée localement), 
 
Il a dès lors été convenu les modalités suivantes dans le cadre du bail emphytéotique 
administratif : 
- Une durée de 35 ans, 
- Un premier versement de 50.000 euros à la signature du bail, puis une redevance annuelle 
de 1430 euros, 
- La réalisation par l’emphytéote des travaux de construction de panneaux photovoltaïques 
et leur gestion. 
 
VU la commission des finances et la conférence des Maires du 10 décembre 2024, 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
-D’APPROUVER la mise à disposition par bail emphytéotique administratif du la parcelle ZL 
44 aux conditions susvisées, 
-D’AUTORISER le Président à signer le bail emphytéotique administratif annexé aux 
présentes, ainsi que tout acte y afférent. 
 
 
 
POLITIQUE DE LA VILLE 
 
POL_ 1 : Convention d’utilisation de l’abattement TFPB 2025-2030 
(Voir le projet de convention en pièce jointe)  
Rapporteur : Nicolas SORET 
 
VU la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion 
urbaine, 
 
VU la géographie prioritaire actualisée par le décret n°2023-1312 du 28 décembre 2023 
modifiant le décret n°2014-767 du 3 juillet 2014 relatif à la liste nationale des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville et à ses modalités particulières de détermination dans 
les départements métropolitains, 
 
VU la délibération du conseil communautaire du 4 avril 2024 approuvant le nouveau contrat 
de ville de Joigny 2024-2030, 
 
VU l’article 73 de la loi n°2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024, 
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VU l’article 1388 bis du Code général des impôts, le cadre national d’abattement de la Taxe 
Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) signé le 29 avril 2015 et l’avenant au cadre national 
de l’utilisation de l’abattement de la TFPB signé 30 septembre 2021, 
 
CONSIDÉRANT que deux conventions relatives à l’abattement de la Taxe Foncière sur les 
Propriétés Bâties – TFPB – (l’une avec la SIMAD, l’autre avec DOMANYS), avaient été 
conduites entre 2014 et 2022, 
 
CONSIDÉRANT qu’un nouveau contrat de ville a été adopté, par délibération du conseil 
municipal le 3 avril 2024, avec des orientations stratégiques pour 2024-2030, 
 
CONSIDÉRANT que l’abattement de 30 % sur la base d’imposition de la Taxe Foncière sur les 
Propriétés Bâties implantées sur les quartiers prioritaires de la politique de la ville est une 
mesure fiscale instaurée en complémentarité des politiques de droit commun et des 
dispositifs de la politique de la ville, afin d’améliorer le cadre de vie des quartiers prioritaires, 
de maintenir la qualité de service aux habitants et d’apporter des solutions concrètes aux 
préoccupations du quotidien des locataires/habitants, 
 
CONSIDÉRANT qu’en contrepartie de cette exonération de taxe foncière, les bailleurs 
sociaux s’engagent à mettre en place et soutenir des actions œuvrant dans les domaines 
suivants : 

 Renforcement de la présence du personnel de proximité ; 
 Formation et soutien des personnels de proximité ; 
 Sur-entretien ; 
 Gestion des déchets, des encombrants/épaves ; 
 Tranquillité résidentielle ; 
 Concertation / sensibilisation des locataires ; 
 Animation, lien social, vivre ensemble ; 
 Petits travaux d’amélioration de la qualité de service. 

 
CONSIDÉRANT que le projet de convention sur l’utilisation de l’abattement TFPB prévoit la 
mise en place d’un comité de pilotage annuel et des modalités de bilan et de présentation 
des plans d’actions respectifs de la SIMAD et de DOMANYS, 
 
VU la commission des finances et la conférence des Maires du 10 décembre 2024, 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
-D’AUTORISER le Président, ou son représentant dument habilité, à signer la Convention 
d’utilisation de l’abattement TFPB avec la Ville de Joigny, la SIMAD, DOMANYS et la 
Préfecture de l’Yonne, pour une durée de six ans, soit la période 2025-2030, et à signer tous 
actes, arrêtés et décisions se rapportant à ce dossier. 
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SANTE 
 
 
SAN_1 : Aide financière au déploiement et à la pérennisation de cabine de téléconsultation 
(Voir la convention en pièce jointe) 
Rapporteur : Nicolas SORET 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 
  
VU la délibération n°AG/2023/112 en date du 19 décembre 2023, portant modification des 
statuts de la Communauté de communes du Jovinien, 
  
VU l’arrêté préfectoral N° PREF/DCL/BCL/2024/0928, portant modification des statuts de la 
Communauté de Communes du Jovinien,  
 
VU la délibération N°PETR/2024/94 autorisant le Président de la Communauté de 
Communes du Jovinien à signer le Contrat Local de Santé (CLS) du Nord de l’Yonne porté par 
le Pôle d'Equilibre Territorial et Rural (PETR), 
  
CONSIDÉRANT que le domaine de la santé reste la compétence exclusive de l’Etat, le bloc 
communal, inquiet pour ses habitants et régulièrement interpelé par ces derniers, est 
légitime pour prendre des initiatives du fait de sa relation directe avec la population qui lui 
demande d’agir, la santé constituant le troisième sujet pour lequel les élus locaux sont le plus 
sollicités, 
 
CONSIDÉRANT que la Communauté de Communes du Jovinien n’est pas classée en zone 
« sous dense » du fait du nombre de professionnels encore en activité à ce jour, mais qu’une 
tension importante dans l’accès aux soins est constatée néanmoins régulièrement au niveau 
de notre bassin de vie, 
 
CONSIDÉRANT que la Communauté de Communes du Jovinien souhaite intervenir en 
complément des acteurs du territoire (Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-
Comté, Communauté Professionnelle Territoriale de Santé du Centre Yonne) pour contribuer 
au développement de l’offre de santé et de soins sur son territoire, 
 
CONSIDÉRANT que pour cela, la Communauté de Communes du Jovinien prévoit 
d’encourager le recours et/ou le maintien d’offres de télémédecine, en complément d’autres 
actions engagées avec ses partenaires, 
 
CONSIDÉRANT l’intérêt, l’attractivité, l’aspect novateur du service de téléconsultation pour 
les administrés, mais aussi pour les personnes qui visitent ou qui travaillent sur notre 
territoire, 
 
CONSIDÉRANT l’élaboration du Contrat local de Santé du Nord de l’Yonne et sa signature 
programmée en janvier 2025, 
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VU la commission des finances et la conférence des Maires du 10 décembre 2024, 
 
Vu l’exposé du Président, 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
-DE FINANCER à hauteur de 3 000€ chaque professionnel de santé porteur d’un projet de 
déploiement ou de maintien de la téléconsultation sur le territoire de la communauté de 
communes du Jovinien, 
-D’INSCRIRE les crédits correspondants au budget, 
-D’AUTORISER le lancement de l’Appel à Manifestation d’Intérêt auprès des professionnels de 
santé,  
-D’AUTORISER le Président, ou son représentant dument habilité, à établir et signer avec 
chaque bénéficiaire la convention de partenariat, ainsi que tous actes, arrêtés et décisions se 
rapportant à ce dossier. 
 
 
 
RESSOURCES HUMAINES 
 
RH_1 : Convention de prise en charge des honoraires et frais médicaux des comités 
médicaux et commissions de réforme 
(Voir la convention en pièce jointe) 
Rapporteur : Catherine DECUYPER 
 
VU le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l'application de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 
relatif à l'organisation des comités médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au 
régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux et notamment l’article 41, 
 
VU l’arrêté interministériel du 04 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents 
de la fonction publique territoriale qui prévoit dans son article 11 que la prise en charge des 
honoraires des médecins, des frais médicaux et éventuellement de transport et 
d’hospitalisation pour diagnostic, des frais de déplacement des membres de la commission 
et de l’agent convoqué dans le traitement de dossiers soumis à l’avis de la commission de 
réforme sont à la charge de l’administration intéressée, 
 
VU la délibération en date du 27/01/2016 du Conseil d’administration du CDG89 souhaitant 
assurer le paiement, afin d’éviter de devoir diminuer le nombre de praticiens sur le territoire, 
 
CONSID֤ÉRANT la proposition du Centre de Gestion de l’Yonne de renouveler la convention 
avec la Communauté de Communes du Jovinien pour une durée de trois ans à compter du 
01/01/2025 jusqu’au 31/12/2027, 
 
VU la conférence des Maires du 10 décembre 2024, 
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Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
-DE RENOUVELER la convention qui lie la collectivité avec le centre de gestion de l’Yonne au 
sujet du remboursement des frais médicaux, 
-D’APPROUVER les termes de la convention relative au remboursement des honoraires des 
médecins de la commission de réforme et du comité médical interdépartemental et des 
expertises médicales, 
-D’AUTORISER le Président, ou son représentant dument habilité, à signer cette convention 
et d’en accepter les conditions, ainsi que tous actes, arrêtés et décisions se rapportant à ce 
dossier. 
 
 
RH_2 : Création d’un poste dans le cadre du dispositif du parcours emploi compétences 
Rapporteur : Catherine DECUYPER 
 
VU le Code général des collectivités territoriales,  
 
VU le Code du travail,  
 
VU la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et 
réformant les politiques d’insertion,  
 
VU la circulaire n° DGEFP/SDPAE/MIP/MPP/2018/11 du 11 janvier 2018 relative aux 
parcours emploi compétences et au Fonds d’inclusion dans l’emploi en faveur des personnes 
les plus éloignées de l’emploi,  
 
CONSIDÉRANT le dispositif du parcours emploi compétences ayant pour objet l’insertion 
professionnelle des personnes sans emploi rencontrant des difficultés particulières d’accès à 
l’emploi, 
 
CONSIDÉRANT que la mise en œuvre du parcours emploi compétences repose sur le 
triptyque emploi-formation-accompagnement, c’est-à-dire :  

- un emploi permettant de développer des compétences transférables 
- un accès facilité à la formation 
- un accompagnement tout au long du parcours tant par l’employeur que par le service 

public de l’emploi, avec pour objectif l’inclusion durable dans l’emploi des personnes 
les plus éloignées du marché du travail 

 
CONSIDÉRANT que ce dispositif concerne les collectivités territoriales et leurs 
établissements, et qu’il prévoit l’attribution d’une aide de l’Etat, 
 
CONSIDÉRANT que les personnes sont recrutées dans le cadre d’un contrat de travail de 
droit privé, et que ce contrat bénéficie des exonérations de charges appliquées aux contrats 
d’accompagnement dans l’emploi dans la limite de la valeur du SMIC, 
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CONSIDÉRANT que la durée hebdomadaire afférente à l’emploi est de 35 heures par 
semaine, que la durée du contrat est de 12 mois et que la rémunération doit être au 
minimum égale au SMIC, 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
-DE CRÉER un poste dans le cadre du dispositif du parcours emploi compétences (PEC) dans 
les conditions suivantes : 

 Contenu du poste : agent de collecte des ordures ménagères et de déchèterie 
 Durée du contrat : 12 mois 
 Durée hebdomadaire de travail : 35 heures 
 Rémunération : SMIC mensuel avec heures supplémentaires 

-D’AUTORISER le Président, ou son représentant dument habilité, à signer intervenir dans la 
signature de la convention avec France Travail et la personne qui sera recrutée, ainsi que tous 
actes, arrêtés et décisions se rapportant à ce dossier. 
 
 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
 
 
   
 


